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Initiative Plaine Commune 
est membre du réseau 

Initiative France et fait partie des 

14 plateformes 

Initiative d’Ile-de-France : 

pour accompagner 

et financer la création, la reprise 

et le développement d’entreprises

Les missions 

d’Initiative Plaine Commune, 
au service des entrepreneurs : 

> Accueillir, orienter et conseiller les 
porteurs de projet

> Accompagner les porteurs de projet 
dans l’élaboration de leur montage 
financier

> Financer les projets de création, 
développement et reprise d’entreprises 
par le biais de prêts d’honneur à taux 0% 
et faciliter l’obtention de prêts bancaires

> Suivre et parrainer les entreprises 
financées



Les Prêts d’honneur à taux 0%
 d’Initiative Plaine Commune : 

 Pour tout projet de création : 

< 25 000€

 Pour tout projet de reprise - 
avec Ile-de-France Transmisison : 

< 50 000€

 Pour tout projet de développement - 
entreprises de 0 à 3 ans : 

< 25 000€

 Pour tout projet de croissance - 
entreprises de 3 à 7 ans : 

< 75 000€

 NACRE : 

<  8 000€

Ses caractéristiques :

 Prêt personnel sans demande de 
garantie sur les biens personnels

 Remboursable jusqu’à 4 ans

 Avec un différé de remboursement 
allant jusqu’à 6 mois

 Associé à un prêt bancaire

 Reversé dans le capital ou les comptes 

courants de l’entreprise

Suivi et  parrainage
 des entrepreneurs

Objectifs :

> Augmenter les fonds propres des entrepreneurs

> Financer les besoins immatériels habituellement 
non couverts par le financement bancaire

> Améliorer l’accès au crédit bancaire des 
entrepreneurs

Un créateur ou un repreneur 
aidé par Initiative Plaine Commune 

ne reste pas seul.

Le suivi des entrepreneurs :

Le suivi organisé par Initiative Plaine Commune 

permet de s’assurer de la bonne santé de 

l’entreprise, de prévenir et d’anticiper les 

difficultés que l’entrepreneur pourrait rencontrer, 

de lui proposer des solutions adéquates 

à ses besoins.

Le parrainage : 

Chaque entrepreneur peut se faire parrainer 

par un membre «parrain» de notre réseau 

(chef d’entreprise, cadre ou jeune retraité).

Ce parrain épaule et aide individuellement 

chaque entrepreneur face aux difficultés 

rencontrées en lui faisant bénéficier de : 

> son savoir-faire et de son experience

> son réseau relationnel et de son 

carnet d’adresse éventuellement


